
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE14311

ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

MSA et nouvelle convention d'objectifs et de gestion
Question écrite n° 14311

Texte de la question

Mme Martine Froger interroge M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté industrielle,
énergétique et numérique sur la capacité de la future convention d'objectifs et de gestion (COG) 2026-2030 à
garantir à la Mutualité sociale agricole (MSA) des ressources suffisantes pour conduire simultanément des
réformes nombreuses et complexes. Mme la députée rappelle que la MSA, acteur essentiel du service public en
milieu rural, doit continuellement adapter ses outils et ses équipes, alors même que ses effectifs ont diminué de
22 % depuis 2010. Dans ce contexte, elle souhaite savoir de quelle manière le Gouvernement compte s'assurer
que la nouvelle COG ne fixe pas des objectifs de productivité incompatibles avec la mise en œuvre
opérationnelle de ces réformes, tout en préservant un niveau élevé de service et d'accompagnement des
usagers.
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